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PROCÉDÉ D’ÉVALUATION 
 
 
Formation B 
 

AVANT LA FORMATION 
 

Avant la signature du contrat de formation, vous devez effectuer une évaluation de départ.  
Cette évaluation est obligatoire par l’arrêté du 5 mars 1991. 
 

Elle permet d’estimer le nombre d’heures dont vous aurez besoin pour obtenir votre permis de conduire 
dans les meilleures conditions d’apprentissage. 
 

Elle est réalisée en voiture. 
 

Moyens utilisés : 
- Une voiture école et un enseignant 
- Tablette – Support AGX HARMOBIL 
 
Durée : 55 minutes  
 
Catégories de compétences évaluées : 
L’évaluation comprend : 

1. Un questionnement sur : 
- L’expérience de la conduite ; 
- Les connaissances du véhicule ; 
- L’attitude à l’égard de l’apprentissage et de la sécurité. 

 

2. Des mises en situation de conduite permettant d’évaluer : 
- Les habiletés (démarrage/arrêt – Volant…) 
- Les aspects émotionnels ; 
- Les capacités de perception ; 
- Les capacités d’attention, de compréhension et de mémoire de travail. 

 
 
 
 

En fonction du résultat, un nombre de points est défini, ce qui permet d’estimer un nombre prévisionnel 
d’heures de formation. 
 

L’évaluation est signée par vous ou votre représentant légal et par l’enseignant. 
Chaque partie conserve un exemplaire. 
 

Un devis détaillé vous est proposé et si vous l’acceptez, le contrat peut être signé. 
 

À savoir que le volume de formation défini à la suite de cette évaluation est susceptible d’être modifié en 
fonction de votre progression. 
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AU COURS DE LA FORMATION  
 

Durant la formation, pour évaluer votre autonomie sur les compétences de votre programme de 
formation, au moins un bilan de vos compétences est organisé permettant éventuellement de réactualiser 
le volume d’heures défini lors de l’évaluation de départ. 

EN FIN DE FORMATION 
 

 Un enseignant procède à un bilan de compétences pour évaluer votre aptitude au passage à l’examen 
pratique du permis de conduire. Il s’effectue dans le cadre d’un examen blanc pour retrouver les 
conditions de l’examen. 

 
 
 
 
 
 

Fiche d'évaluation de départ : Voiture
M. NDIAYE ELHADJ Pour l'élève

1. Renseignements

Adresse : 48 BD DE VANVES 92320 CHÂTILLON

Téléphone : 0636916713Niveau scolaire : CAP Profession : 
Acuité visu. œil gauche /10 - droit /10 Correction £ Visite médicale £
Infos complémentaires : 

Né·e le : 18/09/2000

3. Connaissance du véhicule

non ouiDirection

non ouiBoîte de vitesses

non ouiEmbrayage

non ouiFreinage

£ R

R£

R

R

£

£

2. Expérience de la conduite
Permis Le

Conduite Avec qui ? Où ? Si pas voiture

jamais

- de 5h

+ de 5h

amis

parents

auto-école

ville

route

chemin

vélo

cyclo

moto

autreR

£

£

£

£

£

£

£

£

£

R

£

£

4. Attitude : apprentissage et sécurité

Maitriser le véhicule et connaître le code £ RL'apprentissage est une nécessité

R Réel désir d'apprendre à conduire £Prévoir les difficultés et savoir y faire face

5. Habileté

Installation au poste de conduite £R £

F S B

Manipulation du volant £R £

£

F S

R £

B

Démarrage / Arrêt

6. Compréhension et mémoire

Compréhension R£ £

F S B

£

F S

R £

B

Mémoire

7. Perception

Trajectoire R£ £

F S B

£

F S

R £

B

Orientation

Observation £R £ R F2 £Regard

8. Emotivité

En général R£ £

F S B

£

F S

£ R

B

Crispation

Résultat
Heures suggérées

: Théorie
: 35Pratique

Heures retenues
: 
: 35

Proposition acceptée
non £      oui R Théorie

Pratique

-1 point  

Le 05/11/2024

Signature de l'élève : Signature du représentant légal
de l'élève mineur, le cas échéant :

Réalisée par Christian PATUREL (A1802700210)
Signature du responsable de l'école de conduite et cachet :
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Formations A1 - A2 
 

Avant la formation 
 

Pour débuter votre formation, une évaluation de vos compétences, va être réalisée sur la piste moto. 
 

Cette évaluation permettra de vous proposer un volume de formation prévisionnel accompagnée  
d'une proposition chiffrée. 
 

Catégories de compétences évaluées : 
L’évaluation comprend : 

1. Un questionnaire sur : 
- L’expérience de la conduite ; 
- Les connaissances du véhicule ; 
- L’attitude à l’égard de l’apprentissage et de la sécurité. 

 

2. Des mises en situation de conduite permettant d’évaluer : 
- Les habiletés (l’installation sur la machine, le démarrage/arrêt, l’équilibre…) 
- Les aspects émotionnels ; 
- Les capacités de perception, d’analyse et de décision ; 
- Les capacités d’attention, de compréhension et de mémoire de travail. 

 

Durée : 55 minutes  
 

Moyen utilisé 
- Motocyclette  
- Enseignant 
- Tablette – Support AGX HARMOBIL 

 

 
Au cours de la formation  
 

Durant la formation, pour évaluer votre autonomie sur les compétences définies dans votre programme 
de formation, des bilans de compétences sont organisés. 

En fin de formation 
 

 Un enseignant procède à un bilan de compétences pour évaluer votre aptitude au passage à l’examen 
pratique du permis de conduire. Il s’effectue dans le cadre d’un examen blanc pour retrouver les 
conditions de l’examen. 

 
Information du public : 
Le procédé d’évaluation est porté à la connaissance du public sur le site : 
https://www.vroomvroom.fr/auto-ecoles/yvelines/montigny-le-bretonneux/soft-conduite-montigny-le-
bretonneux 
 
 


